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Le mot du Maire

Il y a tout juste un an, nous intégrions la Communauté de Communes des 
Terres du Val de Loire regroupant quatre Communautés de Communes. Les 
prises de compétences, quelles soient optionnelles ou obligatoires, se font 
dans un cadre budgétaire de plus en plus contraignant. La Communauté de 
Communes reste vigilante à préserver l’identité de chaques communes en pre-
nant en compte leurs prérogatives respectives. Il est indispensable que nous y 
fassions entendre notre voix.

Nos associations qui s’investissent avec beaucoup de dynamisme souffrent de plus en plus du manque 
de participants et du manque de bénévoles. Soyons tous très attentifs car sans ces animations, notre 
village risque de dépérir !!!

Vous trouverez dans le bulletin le détail de nos réalisations 2017.

Pour 2018, nous prévoyons de restaurer notre château d’eau vieillissant, de remplacer 70 % de nos 
points lumineux afin d’optimiser notre consommation énergétique et respecter les règles environ-
nementales. Des devis sont également en cours pour la remise ne état de notre clocher qui s’effrite 
dangereusement.

Ces projets ambitieux ne pourraient voir le jour sans les subventions que nous nous efforçons d’obte-
nir et bien sûr à condition qu’ils demeurent à la hauteur de notre budget.

Je tiens à remercier à nouveau toute l’équipe municipale pour son investissement et les annonceurs 
qui contribuent au financement de ce bulletin d’informations.

Permettez-moi de vous souhaiter ainsi qu’à ceux qui vous sont chers  
une année 2018 remplie de bonheur et de joie.

Anita BENIER
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Budget 

Budget communal

FONCTIONNEMENT DÉPENSES
Détail des dépenses de fonctionnement en € Prévu 2017

Charges à caractère général 92 150 €
 Électricité 18 000 €
 Combustibles et carburants 11 000 €
 Colis, repas et téléassistance des personnes âgées 3 000 €
 Fournitures diverses 7 650 €
 Locations 300 €
 Entretien de bâtiments 10 000 €
 Entretien de voies et réseaux (sans récupération de TVA) 10 000 €
 Entretien du matériel et autres biens mobiliers 6 500 €
 Assurances et divers 12 150 €
 Fêtes, cérémonies et divers impôts taxes 10 000 €
 Frais d'affranchissement, téléphone et imprimés 3 550 €

Charges de personnel et frais assimilés 123 720 €  
Fonds de péréquation ressources intercommunales et communales (FPIC) 16 500 €

Charges de gestion courante 130 846 €
 Indemnités maire et adjoints, cotisations diverses 28 150 €
 Contribution aux organismes de regroupement 98 000 €
 Subvention aux associations 4 696 €

Charges financières 7 000 €
Virement à la section d’investissement 65 218 €
Total des dépenses de fonctionnement 435 434 €

Détail des subventions aux associations
Subventions aux associations 1 427 €

ASBH 600 €
Joie de Vivre 165 €
Association de Parents d'Elèves 95 €
Souvenir Français 45 €
FNACA 45 €
Association Baccon Informatique 477 €

Excédent 
antérieur

reporté 20%

Locations 
logements et salle 7%

Impôts et 
taxes 51%

Charges de gestion
 courante (indemnités 

élus, contributions 
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21%

FCTVA, TA 5%
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26%
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16%

Voirie 20%
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Matériel 1%
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61%

Travaux 
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57%

Virements à la section 
d’investissement 

15 %
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FONCTIONNEMENT RECETTES

Détail des recettes de fonctionnement en € Prévu 2017
Produits des services et ventes diverses 21 300 €

 Redevance pour occupation du domaine public 6 800 €
 Redevance et droits des services périscolaires et d’enseignement 2 500 €
 Locations diverses (salle polyvalente) et autres 12 000 €

Impôts et taxes 222 603 €
 Taxe d'habitation 9,15 %                  67 188 €
 Compensation CCTVL taxe d’habitation 6,3 % 44 027 €
 Taxe sur foncier bâti 9,52 % 47 095 €
 Taxe sur foncier non bâti 28,51 % 37 690 €
 Attribution de compensation 6 500 €
 F.N.G.I.R. 3 103 €
 Droits de mutation et divers 17 000 €

Dotations et participations État et Département 72 954 €
 Dotation de fonctionnement de l'État 61 797 €
 Compensation de l'État (Contribution Economique Territoriale) 314 €
 Compensation de l'État (taxe foncière et taxe habitation) 8 543 €
 Fonds d’amorçage réforme des rythmes scolaires 2 300 €

Location d'immeubles et produits divers 30 000 €
Report d’excédent de l’exercice précédent 88 577 €

Total des recettes de fonctionnement 435 434 €

INVESTISSEMENT DÉPENSES
Détail des dépenses d’investissements en  € Prévu 2017

Voirie 49 700 €
Travaux rue de le Rivière, rue de Boynes, 
route de Thorigny, rue d’Hotton

45 200 €

Défense Incendie Hotton et la Touanne 4 500 €
Matériel 2 750 €

Logiciels 2 750 €
Bâtiments 145 000 €

Travaux  clocher de l’église 145 000 €
Charges financières 40 169 €

Emprunts 40 169 €
Solde d’exécution reporté 13 984 €

Total des dépenses d’investissements 251 603 €

INVESTISSEMENTS RECETTES
Détail des recettes d’investissements en € Prévu 2017

Subventions  État 90 544 €
Subventions  Département 36 000 €

Subventions Région 27 639 €

FCTVA, taxe d’aménagement 13 300 €

Virement de la section de fonctionnement 65 218 €

Emprunts 18 902 €

Total des recettes d’investissements 251 603 €
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Communaute de Communes  
des Terres du Val de Loire (CCTVL)

En 2016, suite à la loi NOTRe un arrêté préfectoral nous 
incitait fermement à nous regrouper à d’autres com-
munautés de Communes (CC). Ceci est fait ! Désormais 
nous faisons partie de la CCTVL, réunissant quatre 
anciennes CC. Nous ne sommes plus 17000 habitants 
mais 47000. Au début il a été décidé à l’unanimité de 
transférer six compétences*, puis, avec des arguments 
plus que critiquables (perte d’importantes subventions, 
ce qui s’apparente à du chantage) l’état en a voulu 
trois de plus ! Après un pénible débat, en particulier au 
sujet du PLU (Plan Local d’Urbanisme), nous les avions 
acceptées**. Mais, début décembre, nouveau change-
ment, l’Assemblée Nationale décide que ce ne serait 
pas trois de plus mais deux ! Ainsi la compétence du 
PLU n’a pas été transférée. Heureuse issue.

Toutes ces discussions révélèrent bien des crispations. 
«Le roi est nu» ont dit certains ! La vérité est que depuis 
bien longtemps notre avenir nous échappe, depuis bien 
longtemps, entre notre désir d’être maitre de nos desti-
nées et la réalité des faits, se creusait le fossé de nos il-
lusions refoulées. Pour que nos désirs coïncident avec la 
réalité il aurait simplement fallu que nous acceptions 
de ne demander, hier, aujourd’hui et demain, aucune 
subvention à quiconque et d’en assumer le lourd far-
deau financier. Ceux qui payent demandent toujours 
des contreparties. Qui l’aurait souhaité ? Qui aurait ac-
cepté de voir doubler ses impôts communaux ?

On peut toujours entrer en résistance, comme cer-
tains le suggéraient. Encore faut-il que cela puisse dé-
boucher sur une issue favorable. En l’état actuel des 
textes et des décrets officiels, sésame de notre chère 
administration, cela était inenvisageable, sauf à sup-
puter d’hypothétiques textes législatifs futurs telle la 
décision de l’Assemblée Nationale qui nous permet de 
reculer jusqu’à 2020 le transfert de la compétence PLU.

Reste l’avenir! Il est fait d’espérances et de craintes.

Espérances - que la mise en commun de nos moyens 
respectifs soit un gage d’économie et d’un meilleur ser-
vice rendu.

-  Que notre participation à un budget beaucoup plus 
conséquent engendre pour nous des marges de 
manœuvres plus larges.

-  Que cette fusion, voulue par l’état, nous soit béné-
fique tant sur le plan fiscal que celui des subventions 
(notons que, déjà, cette fusion des communautés de 
commune évite à Baccon de devoir payer pour 2017 
une contribution au Fond de Péréquation des res-
sources Intercommunales, FPIC, de 16 500 euros !)

-  Enfin que, regroupés, nous soyons plus forts face à 
une métropole orléanaise naturellement encline à 
nous absorber.

Craintes – que plus maitre chez nous, nous dussions 
accepter sur notre commune des projets que nous re-
jetterions.

-  Que Baccon ne soit plus que la variable d’ajustement 
de Meung sur Loire ou Beaugency.

-  Que le bénévolat actuel soit remplacé, de façon oné-
reuse, par les heures supplémentaires des employés 
communaux. 

-  Enfin, que toutes les communes de la CCTVL étant 
vouées, dans la décennie future, à voir leurs fiscalités 
communales uniformisées, celles qui comme Baccon 
ont toujours fait preuve d’une gestion sage, ne soient 
lésées au profit des plus dispendieuses.

Ces espérances et ces craintes sont légitimes voire jus-
tifiées. Alors pourquoi avoir franchi le pas ? Deux certi-
tudes nous y poussèrent. D’abord nous savions que les 
compétences du PLU et de l’assainissement devenaient 
obligatoires au 1er janvier 2020. Ce n’était donc qu’an-
ticipation. Ensuite et surtout l’équipe qui, aujourd’hui, 
tient les rênes de la nouvelle CCTVL nous paraissait 
très consciente des problématiques que tous ces chan-
gements engendrent pour chacun. Son état d’esprit 
semblait garant de notre ruralité. Les statuts furent 
établis afin de protéger, autant que possible, les petites 
communes face aux plus grosses. Cela, à lui seul, au-
rait justifié que nous franchissions le pas maintenant. 
Est-ce suffisant pour garantir à jamais l’avenir ? Certai-
nement pas ! Mais ce qui pouvait être fait a été fait afin 
de prévenir les dérives. Hélas la politique étant l’œuvre 
des hommes, ce qui est fait aujourd’hui pourra toujours 
être défait demain. A nous d’être vigilants.

Ne rien faire eut été se condamner à subir demain ce 
que d’autres nous auraient imposé. 

*Action de développement économique et touristique 
/ Collecte et traitement des déchets / Construction et 
gestion des équipements sportifs d’intérêt communau-
taire. / gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations./ Aménagement des aires d’accueil 
des gens du voyage./ Petite enfance et relais d’assis-
tance maternelle.

** Les deux nouvelles compétences votées furent : As-
sainissement collectif et non collectif et Politique du 
logement social d’intérêt communautaire. 

Craintes et espérances
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Baccon est une commune rurale et de tous temps, la 
vie des Bacconnais a été rythmée par l’activité agri-
cole.

Sur les 3300 hectares de la commune, 25 agriculteurs 
continuent de produire des céréales (blés, orge, maïs) 
du colza, des betteraves sucrières ou autres pommes 
de terre aux usages variés :

Blé tendre u Farine, alimentation animale
Blé dur u Semoule pour fabrication de pâtes
Colza u  Huile de consommation ou pour carburant
Orge  u  Malt pour fabrication de la bière  

ou alimentation animale
Betteraves  u Sucre ou alcool industriel
Maïs  u  Amidon industriel ou alimentation animale

Si le nombre d’exploitants a été divisé par 2 ces cin-
quante dernières années, l’avenir est plus incertain 
pour ceux qui restent du fait :

-  des changements climatiques; la moisson qui se dé-
roule aujourd’hui début juillet, intervenait à la mi-
août il y a quarante ans et les intempéries (pluie, 
grêle, sécheresse) ont de plus en plus d’incidence sur 
les rendements.

-  de la volatilité des prix d’une récolte sur l’autre, voire 
au cours d’une même saison, pouvant conduire à des 
prix inférieur au prix de revient. Si nous regardons les 
cours du blé dur, nous constatons que ces dernières 
années ils ont oscillé du simple au double, à la hausse 
comme à la baisse. Idem pour le maïs et le blé tendre.

Dans les années 60, il fallait 
un quintal de blé pour ache-
ter une paire de chaussures, il 
en faut désormais une tonne.
- De la lourdeur des investis-
sements. 

Toutes ces variables, qui sont 
autant d’inconnues, ont tou-
jours caractérisé la vie agri-
cole, l’accélération du temps, qui touche notre société, 
et la mondialisation, en amplifient considérablement 
l’incidence. Le métier d’agriculteur devient  ainsi non 
seulement celui d’un producteur (Que produire ?) ce-
lui d’un .gestionnaire (quand vendre? Quand investir 
dans le matériel? Comment le financer et à quel taux 
d’emprunt ?), celui d’un expert en écologie (préservant 
sa terre mais aussi la nôtre) enfin celui d’un commu-
niquant face aux informations et désinformations qui 
courent sur son compte! Dans une société où il suffit 
de regarder un reportage à la télévision ou de lire un 
article sur internet pour avoir des certitudes sur tout. 
La vérité est toujours plus complexe et les réponses à 
nos questions se trouvent parfois dans l’échange avec 
les concernés.

Comme toutes les professions, les agriculteurs conti-
nuent donc à  s’adapter à un monde en mouvement, 
où le prix des productions varie de plus en plus vite et 
où les contraintes administratives françaises sont plus 
lourdes et plus couteuses que chez leurs concurrents. 
Tout cela en restant vigilants à leur environnement. 

Récapitulatif des travaux réalises sur la commune de Baccon en 2017

Siris - Aménagement des rythmes scolaires

Problématique des agriculteurs aujourd’hui 

-  Réfections de voirie rue de La Rivière, route de Thori-
gny et route de Chandry.

-  Aménagement d’évacuation des eaux pluviales rue 
de la Rivière.

-  Pose de 12 compteurs de sectorisation sur le réseau 
d’eau potable.

-  Achat et pose de 2 citernes souples de 60m3 à Hotton 
et à La Touanne.

- Changement de 4 radiateurs à la mairie.

-  Commande des travaux de rénovation du château 
d’eau qui débuteront en Janvier 2018.

- Changement d’une partie des gouttières de l’église

Le nouveau gouvernement autorise les communes, ou 

les regroupements scolaires, qui le souhaitent à revenir 

à la semaine de 4 jours.

Apres quelques réunions de concertation avec les pa-

rents d’élèves et les enseignants, le SIRIS a décidé de 

mettre en place ce rythme dès la rentrée 2018.

Il n’y aura pas de changements majeurs, les heures ré-

cupérées par la suppression du mercredi matin étant 
réparties les matins et les soirs. Ainsi les horaires ne se-
ront que légèrement modifiés.

Le SIRIS a tenu, par contre, à ce que le fonctionnement 
du midi, à savoir les deux services de la cantine, soit 
préservé. Nous avons, en effet, constaté avec celui-ci 
une amélioration certaine de la qualité dans la prise 
des repas, mais aussi dans celle du service. 

Infos municipales
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La collecte des déchets  
sur la commune de Baccon 
Ordures ménagères : ramassage le mardi

Les emballages du tri sélectif (poubelles jaunes) : ramassage 
le vendredi des semaines impaires.

Si le jour de collecte tombe un jour férié, l’intégralité des col-
lectes sera décalée d’une journée.

Infos municipales

Meung-sur-Loire  
(Zone Industrielle des Sablons Chemin de l’Orange) 

Lundi  
10h-11h50 / 14h-16h50 (du 01/10 au 31/03) 
9h30-11h50 / 13h30-17h50 (du 01/04 au 30/09) 

Mardi  
14h-16h50 (du 01/10 au 31/03) 
13h30-17h50 (du 01/04 au 30/09) 

Mercredi
9h30-11h50 (du 01/10 au 31/03) 
9h00-11h50 (du 01/04 au 30/09) 

Jeudi – Vendredi - Samedi 
9h30-11h50 / 14h-16h50 (du 01/10 au 31/03) 
9h-11h50 / 13h30-17h50 (du 01/04 au 30/09) 

Dimanche 
9h30-11h50 (du 01/10 au 31/03) 
8h30-11h50 (du 01/04 au 30/09)

Épieds-en-Beauce  
(Cheminiers) 

Lundi 
9h-12h15 / 14h-17h (du 01/10 au 31/03) 
9h-12h15 / 14h-18h (du 01/04 au 30/09) 

Mercredi 
9h-12h15 (du 01/04 au 30/09) 

Vendredi  
14h-18h (du 01/04 au 30/09) 

Samedi  
9h-12h15 / 14h-17h (du 01/10 au 31/03) 
9h-12h15 / 14h-17h (du 01/04 au 30/09)

Horaires d’ouverture des déchetteries
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Centenaire
Le 14 octobre 2017, Madame le Maire s’est rendue à la Maison de Retraite des Champgarnier à l’occasion des cent 
ans de Madame Athanise GODARD. En ce jour particulier, toute sa famille s’était réunie lors d’un goûter organisé 
par ses enfants, 5 petits enfants, 9 arrières petits-enfants et 4 arrière-arrière petits-enfants. A l’occasion de cet 
évènement, la municipalité fut heureuse de lui offrir des fleurs.

La vie des associations

Tarif de la location de la salle polyvalente 

GRANDE SALLE PETITE SALLE

Commune Hors commune Commune Hors commune

Journée (de 9h à 9h) 260 € 520 € 130 € 260 €

Demi-journée (de 14h à 09h ou de 09h à 18h) 170 € 360 € 90 € 180 €

Week-end (du samedi 09h au dimanche 18h 350 € 700 € 190 € 380 €

Vin d'honneur 80 € 160 € 55 € 110 €

Réunion 170 €

Remise des clefs le vendredi midi  
(au lieu du samedi 9h)

30 €

Pénalités de retard lors de la remise des clefs  
ou de l'état des lieux

20 €

Caution salle 400 €

Caution ménage 100 €
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La vie des associations

ACCB (Association Communale de Chasse de Baccon)
L’ACCB qui a été créée depuis plus d’un demi-siècle (le dernier récépissé des statues en notre possession date du 5 
avril 1959) remercie tous les propriétaires terriens, principalement les agriculteurs, qui autorisent depuis toujours 
le passage de nos adhérents sur leurs terres. Sans ces accords et les statuts qui en découlent notre association 
ne pourrait pas exister.

Nous sommes très attachés aux traditions en milieu rural et souhaitons que cela dure encore  longtemps.

Nous vous rappelons que notre repas de chasse aura lieu le 1er samedi soir du mois de mars 2018. Toutes les 
inscriptions sont les bienvenues : habitants de la commune ou hors commune. Amitié et convivialité assurées.

Toutes celles et ceux qui souhaitent participer au comptage de printemps (perdrix grises et lièvres) sur les plaines 
du territoire de l’ACCB sont invités, avec grand plaisir, à venir nous rejoindre le 2ème samedi matin du mois de 
mars 2018. Le verre de l’amitié sera offert à tous les participants au terme de cette matinée.

Ce comptage de printemps est «un outil» parmi d’autres contrôles mis en place et recommandés par la Fédéra-
tion Départementale des Chasseurs du Loiret. Ils ont pour but d’évaluer la population des espèces et de mettre 
en place des plans d’actions, si nécessaire, pour leur protection.

Pour tous renseignements concernant ces sujets ou d’autres, 
 veuillez prendre contact auprès des membres du bureau :
Lesourd Claude, Gudin Jean, Doisneau Gilles, Henault Olivier, Voirol Patrick  
ou Gourbail Jean-Claude :

Courriel : jcgourbail@aol.com - Tél : 02 38 80 75 14 - 06 52 13 02 34
Courrier : M.Gourbail Jean-Claude - 24. rue de Meung sur Loire - 45130 Baccon.

Association Baccon Patrimoine

Courriel : baccon.patrimoine45130@gmail.com
Site: www//abp45.com

L’ABP en 2017 :
Nous avons vécu une année moyenne puisque nous avons reçu 400 visi-
teurs. Soulignons la réussite de nos animations proposées tout au long de 
cette année :
Conférence de printemps : « Otzi, l’homme des glaces » 70 personnes y assistent.
Conférence d’automne : « les champignons ». 90 personnes sont présentes

REPAS, animé par l’orgue de barbarie de Mr Faizeau ; qui a rassemblé plus de 70 personnes. 
Nous préparons 2018 activement ; nous vous proposerons 2 conférences (printemps et automne). Lors du  
11 novembre nous commémorerons le centenaire de la victoire de 1918. Notre conférence sera divisée en 3 parties 
: l’année 1918 au front, les conséquences de la guerre et de la victoire, la vie à Baccon après la guerre.
Nous lançons donc un appel à toutes celles et ceux qui pourraient nous fournir des renseignements sur la vie de 
notre commune durant la période de l’entre-deux guerres.

Bien sûr, nous invitons toutes les personnes intéressées par nos activités à nous rejoindre. Il y a différents do-
maines d’intérêts où chacun peut s’impliquer et y trouver son compte tels que : 

• Télégraphie Chappe, télégraphie électrique, 
• Histoire  de Baccon, évolution du village, châteaux, lieux-dits,
• Archéologie, 
• Visites de la Tour, de la salle d’exposition, de l’église, du village, accompagnement des randonnées,
• Exploitation des documents détenus par l’ABP, écriture de livrets

 Etc…
VENEZ NOUS REJOINDRE.

Bonnes fêtes à toutes et tous, et en 2018 pour vous retrouver lors de nos différentes animations. 
Le CA de l’ABP.
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Association « Joie de vivre à Baccon »
Association loi 1901 (J.O. du 24 octobre 1984)

Notre association permet à ses adhérents de se retrouver pour passer de bons mo-
ments de détente et d’amitié.
Par exemple notre sortie annuelle du 19 septembre dernier à Briare comportait : 

• La visite du musée des deux marines.
• Un déjeuner - croisière sur le canal.
• La visite de Briare en train touristique.

Chaque mardi de 14h à 17h jeux divers (scrabble, rummikub, be-
lote, tarot, …) dans la salle de l’Ecu où nous aimons nous retrou-
ver pour une après-midi bien animée.
Repas de Noël pour tous les adhérents « Aux délices des Bac-
connais ».
Nous vous remercions de l’accueil que vous nous réservez lors de 
la présentation de notre calendrier 2018...

N’hésitez pas à venir nous rejoindre.

Contact : Geneviève Baradel au 02 38 80 78 51

La vie des associations
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Association Baccon Informatique
L’Association Baccon Informatique a toujours eu pour objectif de vous faire découvrir l’in-
formatique et de faire en sorte que chacun s’améliore avec les nouvelles technologies, tout 
en passant un bon moment dans une bonne ambiance. Venez nous rejoindre dans une salle 
réaménagée pour tout apprendre ou revoir car l’informatique évolue constamment. Les 
principaux thèmes de cette année sont les suivants :

• Inventaires matériels et logiciels de vos PC, nettoyage et mises à jour, etc…
• Navigation internet et ses dérivés, recherches, sécurité, messagerie, réseaux sociaux.
• Matériel : mémoire, stockage, impression, pilotes, remplacement disque dur, etc…
• Bases bureautique : Word, Excel, Powerpoint, Publisher…
• Gravure audio, vidéo.                                                                                          
• Cartes de visite.
• Multimédia, traitement de l’image (photos, vidéo, classement, création d’album, Picasa, etc…)
• Perfectionnement sur la mise en réseau, le BIOS, les réseaux TPC/IP, le partitionnement, le clonage, etc.
• Présentation des solutions de mobilité : système Androïde pour tablettes et Smartphones.
• Développement et création de sites internets pour les associations par le formateur et conseiller technique.

Et beaucoup plus encore ! Ambiance et convivialité sont toujours au rendez-vous.

COMPOSITION DU BUREAU :
Président : Jean-Claude Rouquette
Vice Président : Bernard Dieudonné
Secrétaire : Jean-Jacques Pardessus
Trésorier : Philippe Laronze
Formateur et conseiller technique : Claude Duminy

 Les cours

Réaménagement de la salle          

POUR NOUS CONTACTER :
Jean-Claude Rouquette au 06.07.56.17.38
Ou  jeffray45@orange.fr
Site internet :  http://baccon-informatique.fr
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Familles Rurales
Emilie Etiemble, une nouvelle intervenante de Zumba très dynamique, nous a rejoint cette 
année, il est encore possible de venir faire une séance d’essai et de s’inscrire. Les cours se 
déroulent le lundi soir de 21h à 22h.
Depuis la rentrée, seules cinq personnes suivent les cours de TAF du 
mercredi. S’il n’y a pas de nouveaux adhérents en septembre 2018, le 
cours sera supprimé. Il est encore possible de venir faire une séance 
d’essai et de s’inscrire. Les cours se déroulent le mercredi soir de 20h15 

à 21h45.
Un spectacle et un goûter de Noël gratuits ont été organisés le dimanche 10 décembre à 15 
heures dans la Salle Polyvalente de Baccon. Les enfants et leurs parents ont pu découvrir 
Drôle de Noël chez Myrtille du Centre de Création et de Diffusion Musicales.

Comité des Fêtes
Comme les années précédentes, la pêche à la truite nous a réuni pour une agréable journée au bord des Mauves. 
Bravo aux pêcheurs pour leur assiduité et leurs performances.
La sécheresse de cet été nous a empêché de faire notre feu de joie, mais l’ambiance était là.
Cette année encore, la nouvelle version de la Fête du Village a eu un réel succès : jeux pour nos enfants, barbe-
cue géant et soirée dansante qui s’est terminée tard dans la nuit pour le bonheur des danseurs (jeunes et moins 
jeunes).

Début décembre, le sapin de Noël a orné le rond-point ; merci à ceux qui sont venus le décorer autour d’une 
boisson chaude.

Une soirée « électro » s’est déroulée le 9 décembre avec buvette et pizza.
Merci à tous les membres du Comité des Fêtes et à toutes les associations qui se mobilisent pour animer notre 
village.

Avis de recherche : il nous faudrait pour décorer le rond point  
au Noël 2018 un très grand sapin  

(bien sûr nous nous chargerons de l’abattage et du transport).  
MERCI DE NOUS CONTACTER.

La vie des associations

Association 
de Baccon
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A.S.B.H. Football
L’A.S.B.H recrute dans toutes les catégories (joueurs dès l’âge de 5 ans, éducateurs, diri-
geants, et tous les bénévoles désirant participer à la vie du Club).

Jeunes : U7-U9-U11 entrainement et match à domicile au stade de Huisseau
Séniors : Entrainement à Huisseau et match le dimanche à Baccon à 15H
Vétérans : Entrainement à Huisseau et match le vendredi soir à Huisseau

Montant des inscriptions :
U7 : 45 € U9 : 50 €
U11/U13/U15/U17/U18 : 60 € Séniors / Vétérans : 80 €
Loisirs : 60 € Dirigeants : Pris en charge par le club

IMPORTANT : SE MUNIR D’UNE PIÈCE D’IDENTITÉ ET D’UNE PHOTO RÉCENTE.

Pour tous renseignements contacter :
Mme BOUVET Florence (Présidente) 06.31.89.10.81
M. BRANCOURT Jean-Marie (Secrétaire) 06.23.49.52.97 ou 09.62.29.60.68
as.bacconhuisseau.foot@wanadoo.fr

Association JSB Tennis  

L’effectif cette année est resté constant avec une cinquantaine d’adhérents.
Bien évidemment vous pouvez toujours nous rejoindre, à partir de 6 ans, même si les 
inscriptions pour 2018 auront lieu début Avril.

Pour vous renseigner, ou vous inscrire, contactez :
François MOREAU (tél: 06 82 00 14 76 ; francois.moreau@bbox.fr) ou 
Bruno BOURGEOIS (tél: 06 80 24 71 46 ; brubourgeois@outlook.fr) 

Les tarifs 2018 ne sont pas encore fixés mais devraient très peu évoluer par rapport à 2017 soit :
• Adulte (commune): 23 €
• Adulte  (hors commune): 28 €
• Enfant (-16 ans) : 12.5 €
• Caution Badge (demandée à la première inscription): 10 € 

Comme en 2016, au mois de Juillet et Août, les adhérents ont bénéficié de cours à un tarif très attractif.

En septembre, nous avons terminé la saison par un tournoi qui, pour les adolescents a vu la victoire de Lucas 
Guneau et pour les plus jeunes celle de Chloé Lucas. Mais comme à l’école des fans tous les participants sont 
repartis avec un cadeau souvenir.

Malgré la pluie, nous avons fini en beauté par un repas et une marche digestive autour de notre village. 

Lucas VainqueurRemise des prix
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Association APE-Val des Mômes
L’association est ouverte à tous les parents d’élèves de notre regroupement scolaire entre les communes de Bac-
con, Coulmiers, Huisseau sur Mauves et Rozières en Beauce.

L’APE est le lien entre les parents, les enseignants des écoles maternelles et primaires, ainsi que les représentants 
des communes.
Certains membres, élus aux élections des représentants de parents d’élèves, siègent aux conseils d’écoles trimes-
triels, et veillent ainsi au bon déroulement de la vie scolaire de nos enfants au sein de l’école (classes, cour de 
récréation, TAP,…) et à l’extérieur (sécurité, transport, cantine,…).

De plus, depuis plusieurs années, l’association apporte une aide financière aux coopératives scolaires de chaque 
école, grâce aux fonds récoltés à l’occasion de diverses activités (ventes d’objets personnalisés ou de chocolats, 
kermesse des écoles,…).

Composition du bureau :
Président : Joffrey BARALLE
Vice-Présidente : Cindy BURET
Secrétaire : Stéphanie NIOCHE
Secrétaire adjointe : Amélie SAIPHOU
Trésorière : Aurélie SERIN
Trésorière adjointe : Elodie PERROCHON

Si vous souhaitez nous aider dans nos actions, n’hésitez pas à contacter 
Joffrey BARALLE au  06 48 01 06 42
ou bien par mail à l’adresse : ape.valdesmomes@gmail.com

La vie des associations

Le nombre de licenciés a légèrement baissé en 2016-2017, avec 146 licenciés au total, nous enre-
gistrons 9 % de baisse, par rapport à 2015-2016. 

Les résultats sportifs sont malgré tout en progression, avec une assiduité renforcée et un second 
entraînement en semaine. Chez les U14, deux joueurs sont sélectionnés dans l’équipe départe-
mentale. Un beau collectif avec de bons résultats, pour ce groupe. 

De son côté, le groupe U12 «progresse toujours», et les U10 ont su «marquer la saison de leur 
empreinte». Les U8 ont un faible nombre de licenciés, mais devraient se renforcer l’an prochain. 
Quant aux U6, ils ont «plus que jamais du talent».

De nombreuses manifestations sur le terrain de Baccon ont vu les plus jeunes se dégourdir les jambes lors de 
rencontres avec ateliers de motricité et d’acquisition des compétences de base du rugby, puis opposition lors de 
rencontres amicales. 
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Relais Assistantes Maternelles (RAM)  
de la Communauté de Communes des Terres du Val de Loire

Contact pour la commune de Baccon :
RAM des Champs d’Eau Ré
Edwige Lloret: 02.38.80.70.76 / 06.25.02.58.99  
Mail : rambaccon@orange.fr
61 rue de la Planche 45130 BACCON

Le Communauté de Commune gère à présent 5 RAM, répartis sur les 25 communes :

•  RAM des Champs d’Eau Ré (Baccon, Le Bardon, Chaingy, Coulmiers, Huisseau-sur-
Mauves, Rozières-en-Beauce et Saint-Ay)

•  RAM Frim’Ouz (Beauce la Romaine (La Colombe, Membrolles, Ou-
zouer-le-Marché, Prénouvellon, Semerville, Tripleville, Verdes), Binas, 
Charsonville, Epieds-en-Beauce, Saint-Laurent-des-Bois, Villermain)

•  RAM Le Bonheur des Lutins (Baule, Beaugency, Cravant, Lailly-en-Val, 
Messas, Tavers, Villorceau)

•  RAM du Chant des Mauves (Meung-sur-Loire)
•  Relais Petite Enfance du Val d’Ardoux (Dry, Cléry-Saint-André, Mé-

zières-les-Cléry, Mareau-aux-Prés)

Les assistantes maternelles de Baccon mais aussi des communes alentours 
(celles des RAM : Frim’Ouz, du Chant des Mauves et des Champs d’Eau Ré) sont 
conviées, environ une fois par mois à la salle des fêtes de Baccon à :

•  différents temps d’activités pour les enfants, les assistantes maternelles et, occa-
sionnellement, pour les parents : faire ensemble de la peinture, de l’éveil musical, 
de la cuisine, visionner des diaporamas… et bien d’autres !

•  des spectacles, matinées festives…

En 2018, les rendez-vous déjà programmés : mardi 23 janvier, mardi 6 février, mardi 20 
mars, jeudi 19 avril…

NOUVEAUTÉ : la responsable du RAM Frim’Ouz viendra quelques fois  
animer les accueils-jeux de Baccon : il s’agit de Cécile BARBIER.  

Son bureau se situe également dans les locaux de la Mairie.

GIRARD en attente
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Souscription pour l’église
Suite à la subvention de 47 370 euros accordée par la Préfecture, nous avons repris le projet de restauration 
du Clocher dont le parement se désagrège. Ce projet onéreux comporte plusieurs étapes.

•  Tout d’abord il nous faut choisir un architecte comme Maitre d’œuvre. Nous avons lancé dix demandes 
auprès de cabinet d’architecture! Un seul a répondu. 

•  Le Maitre d’œuvre devra réactualiser tous les devis en notre possession. Ce n’est qu’à la vue de ceux-ci que 
nous déciderons, définitivement, si nous pouvons ou non réaliser ce projet.

•  Si nous poursuivons nous rechercherons d’autres fonds. Cette recherche, outre les subventions diverses, 
se tournera vers le mécénat  mais aussi vers une souscription auprès de tous les Bacconais(es). Si cette 
souscription rapporte plus de 5 % du coût total elle ouvrira droit à des aides de la part de la Fondation du 
Patrimoine pouvant aller jusqu’à 10 %.

Nous ne manquerons pas de revenir vers vous prochainement !

La vie des associations

En 1917, comme chacune des années de la Grande 
Guerre, Baccon paya son lourd tribut. Quatre de ses 
enfants seront tués cette année-là : Louis BOUCHER 
(Marne), Ernest BROUTIN (Serbie), Louis CONTEPAS 
(Meuse) et Joseph LANGER (Champagne).

Eugène THILLOU, lui, par sa conduite exemplaire fut 
trois fois cité à l’ordre de son régiment et de son armée 
« Le 14 septembre 1917, lors d’une attaque allemande, 
a tenu seul le passage d’une tranchée jusqu’à la der-
nière grenade. Entouré, s’est dégagé des patrouilles 
allemandes qui tentaient de le faire prisonnier. Blessé 
à la tête a refusé d’atteindre le poste  de secours pour 
continuer le combat.»

Le 22 novembre : l’abbé CHAMBON, mobilisé depuis 
le 20 avril 1915, mis en sursis d’appel, comme tous les 
hommes de la classe 1889, retrouva enfin sa chère pa-
roisse de Baccon.

Les réquisitions se poursuivirent. La commune dut 
fournir, cette année là, 199 quintaux de blé, 11 quintaux 
d’orge et quelques têtes de bétail.

Pendant ce temps-là André Champenois écrivait à sa 
famille :

-  le 07/02/17 : «Hier nous avons fait un voyage qui n’a 
rien d’agréable, nous sommes partit à 6 H ½ de notre 
cantonnement, la neige gelée recouvrait la route, nos 
chevaux malgré leurs crampons se tenaient à peine, 
nous avons fait plus de la moitié de la route à pied, 
cela ne nous gênaient  pas car nous pouvions nous 
réchauffer les pieds. Nous avions une trentaine de 
kilomètres à faire environ, à 6 heures hier soir nous 
étions à notre nouveau cantonnement qui est un châ-
teau, nos chevaux sont dans les écuries, ils sont dans 
de très belles stalles, mangeoires en marbre, ils ne se 
sont jamais vu pareils».

-  le 23/02/17 : «Je suis au front secteur calme, sommes 
à 12 kilomètres des pièces, dans la boue jusqu’aux  ge-

noux. Eau et brouillard toute la journée ! Vivement le 
soleil».

-  le 13/04/17 : «Ma chère, nous sommes en grands 
préparatifs, à quand la danse, je ne sais, j’espère ce-
pendant que les journaux ne tarderons pas à te ren-
seigner.» (Il s’agit très certainement de l’attaque du 
Chemin des Dames)

-  le 22/08/17 : «Tu as du voir sur les journaux, les bonnes 
nouvelles, je ne connais pas encore le résultat à l’heure 
qu’il est, je ne le saurais que demain matin, ce que je 
sais c’est que l’attaque a bien réussi, pas trop de casse 
parait-il, les prisonniers ont afflués toute la journée, ils 
passaient par convois de trois cents à quatre cents, j’ai 
entendu dire aussi que sur la rive droite de la Meuse, 
çà avait très bien marché aussi, tant mieux, espérons 
que ces coups terribles portés aux boches finirons par 
les ébranler et nous assurerons la paix un peu plus tôt 
!»(Il pourrait s’agir des derniers combats pour déga-
ger Verdun, Son régiment se battait alors, victorieuse-
ment, sur la rive gauche de la Meuse)

-  le 28/08/17. «je crois que si nous restions encore 
quelques années, nous finirions par devenir tout à fait 
sauvages, nous avons déjà un bon entrainement en 
couchant dehors ou dans des trous, les gendarmes 
auront plus de mal qu’avant la guerre pour nous rap-
peler aux respects des lois et les mères, les sœurs et les 
épouses se feront des cheveux pour nous ramener aux 
convenances ou aux civilités ! Ah ma chère je t’aver-
tis tache de prendre une bonne dose de patience, et 
comme tu n’as plus ton vieux chantre pour t’exercer, 
fais attention.»

Au village la vie continuait malgré tout. Il y eut 7 bap-
têmes à Baccon : Noël Françoise, Huzar Michel, Lesourd 
Andrée, Pousse Madeleine, Fouquet René, Dreux Roger, 
Broutin Odette.

C’était il y a un siècle.

Baccon en 1917
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Etat civil

Mariages
Franck BARIERE et Rachel NION 11 février 2017 Baccon
Raphaël BOSC et Vanessa LAGASSE 19 mai 2017 Baccon

Décès
André FOUQUET 21 mars 2017 Meung-sur-Loire
Robert HURAULT 15 avril 2017 Orléans
Marguerite MORET née DOISNEAU 06 mai 2017 Dry
Georges BARADEL 22 juin 2017 Baccon
Régine DEFFAY née DURAND 02 août 2017 Orléans
Rodolphe RICHEN 12 novembre 2017 Orléans
Elisabeth CHAMPENOIS née HURAULT 08 décembre 2017 Orléans

Naissances
Albane GAL 04 janvier 2017 Blois
Angèle LE BIHAN 23 janvier 2017 Baccon
Lucas BRELLE 04 mai 2017 Blois
Rose MARIETTE BLONDEAU 19 juillet 2017 Orléans
Léna PRENOT 19 septembre 2017 Orléans
Aaron RACON  14 décembre 2017 Orléans

Recette du bien vivre ensemble. Facile et pas cher
Ingrédients :
 • Un peu de raison et de sagesse
 • Une bonne cuillère d’indulgence
 • Beaucoup de considération
 • Une pointe de politesse
 • Un zeste d’esprit

• Pensez à tailler vos haies et vos arbres qui dépassent de votre propriété, tant sur la rue que chez vos voisins.

• Nettoyez les abords de votre habitation notamment des feuilles ou de la neige (caniveaux, trottoirs, talus, etc.)

• N’oubliez pas de rentrer votre véhicule dans votre cour ou garage, la rue n’est pas un parking,

• Pensez à vos voisins, si vous êtes bricoleurs, ils peuvent être gênés par le bruit de votre travail. Afin de leur évi-
ter ce désagrément, il est souhaitable, dans la mesure du possible, d’utiliser les appareils bruyants de bricolage 
ou de jardinage, dans les créneaux horaires suivants :
 • du lundi au vendredi : de 8h à 12h et de 14 h à 19h30
 • le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h
 • dimanche et jours fériés : de 10 h à 12 h sauf accord des voisins 

• Prévenez vos voisins lors de vos fêtes privées, ou invitez les, mais surtout pensez à ne pas les 
déranger et qu’ils puissent se reposer,

• Pensez à vos amis à quatre pattes, ne les laissez pas divaguer seuls dans les rues et prévoyez un 
collier anti-aboiement pour le confort de vos voisins (et un sac à crottes) lorsque vous le promenez,

• Expliquez à vos enfants et ados qu’il est important de respecter le bien d’autrui.
Si vous réussissez cette recette, vous verrez comme il est agréable de vivre et d’habiter dans notre 
commune de Baccon.



Nos remerciements très chaleureux vont à tous les annonceurs publicitaires. 

Ils ont permis le financement de ce bulletin qui, en conséquence,  
ne coûte rien à la commune. Réservez-leur vos prochains achats ou travaux.

CEMEX Granulats, fournisseur de granulats
pour professionnels et particuliers

Contact : 02 38 80 77 00
Carrière de Baccon 
Thorigny
45130 Baccon
Retrouvez tous nos produits
sur : cemexgranulats.fr

Construire un avenir meilleur

Boulangerie-Patisserie
Thierry VILLARD

34 rue du Parc - 45130 HUISSEAU SUR MAUVES
Tél. 02 38 80 71 88

Siret 392 458 675

Entretien Auto-Moto Seb. Soignon

Tél. 06 12 53 93 24
840 rue de la rivière - 45130 BACCON

Entreprise MOURARET Didier
Electricité générale, Climatisation
Motorisation de portail et de porte de garage,  
interphone, alarme

30 rue de la Libération - 41240 OUZOUER-LE-MARCHÉ
mouraret.didier@orange.fr - Tél. 06 27 22 46 98 - 02 54 82 44 31



Numéro d’Urgence dans toute l’Europe 112

Centre antipoison Paris 01 40 05 48 48

Pompiers (indiquer la cause de votre appel) 18

Urgences dentistes 02 38 81 01 09

Police / Gendarmerie 17

Allo Enfance maltraitée 119

Gendarmerie de Meung-sur-Loire 02 38 46 91 70

Drogues info service 0 800 231 313

SAMU 15

Sida info service 0 800 840 800

Hôpital La Source Orléans 02 38 51 44 44

Info cancer service 0 810 820 821

Hôpital de Blois 02 54 55 66 33

Accueil sans abri 115

Pôle de Santé Oréliance (Urgences) 02 38 79 82 82

Violences conjugales 3919

SOS Main Oréliance 02 38 79 61 99

Numéros d’urgence

Plan de Baccon


